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Prise de participation d’Apax Partners dans la société Amplitude

Paris, le 4 juillet 2011 - SarrauThomasCouderc a accompagné le fonds
d’investissement Apax Partners dans le cadre de sa prise de participation dans la
société Amplitude, leader français fabricant de prothèses de hanches et de genoux.
Apax Partners reprend ainsi la participation jusque là détenue par le fonds d’investissement
Weinberg Capital.

Le fonds d’investissement Apax Partners a été crée en 1972. Il gère aujourd’hui des
fonds pour plus de 2,5 milliards d’euros au total et compte plus de 30 sociétés dans son
portefeuille.

La société Amplitude, en plus de la fabrication et de la distribution de prothèses de
hanches et de genoux, a développé Amplivision, un système de navigation dédiée aux
opérations chirurgicales.

Le cabinet SarrauThomasCouderc, représenté par Pierre Bouley, avocat associé,
assisté de Jean-David Parent, of counsel, a accompagné Apax Partners pour l’audit
fiscal. David de Pariente, avocat associé, et Alexis Frasson-Gorret, of counsel, sont
intervenus sur l’audit juridique.

Le cabinet Vaughan Avocats a mené la revue sociale pour Apax Partners (Alexis Moisand,
associé et Géraud Salabelle, collaborateur).
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associé et Géraud Salabelle, collaborateur).

KPMG TS a réalisé la due diligence financière du côté de l’acquéreur avec Mathieu Wallich-
Petit et Pascaline Corre.

A propos de SarrauThomasCouderc

Créé en 2005, le cabinet d’avocats d’affaires SarrauThomasCouderc est composé
de plus de 70 avocats expérimentés, issus de cabinets internationaux et dotés
d’une solide culture financière et managériale.

SarrauThomasCouderc accompagne les investisseurs en capital et intervient ainsi
sur des opérations nationales ou transfrontalières aux côtés des acteurs du
private equity : investisseurs, cédants et dirigeants, des groupes privés et groupes
familiaux, leurs actionnaires et leurs dirigeants ou encore des équipes dirigeantes
d’importants groupes de sociétés à actionnariat diversifié, privés ou cotés.

www.sarrauthomascouderc.com
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